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ces notions de température et do pluie sont cependant plus
compliquées, plus abstraites, la carte d'autre part est ici moins
parlante, aussi je n'insisterai pas longtemps: quelques
indications aussi précises que possible sur les variations de
température que présentent les diverses régions de la Suisse, sur
l'importance et le rôle des vents dominants, sur les différences
que présentent au point de vue des pluies les grandes chaînes
des Alpes ou les parties déprimées du Plateau, voilà je crois,
tout ce qu'il sera nécessaire d'expliquer aux élèves dans une
étude générale Aussi bien, ces notions vont revenir et
prendre une l'orme plus nette dans l'hydrographie.

(A suivre.) L. Gouet, prof, de géographie.

Mutualités scolaires

ii
Constitution de la retraite par la mutualité scolaire

Comme nous l'avons remarqué, ce n'est qu'une partie de la
cotisation de l'enfant, le plus souvent la moitié, qui est employée
au secours mutuel.

Ce qui reste sert à former un capital qui, plus tard, donnera
une rente, une retraite à l'ancien mutualiste devenu ouvrier,
et bientôt atteint par l'incapacité.

La France possède, depuis le 1er avril 1898, une excellente
loi sur les secours mutuels : cette loi s'occupe surtout de la
constitution des retraites par le système de la mutualité. La
mutualité scolaire bénéficie de cette loi ; et comme pour les
sociétés d'adultes, à condition qu'elles soient approuvées, l'Etat
garantit un taux de faveur de 4 % % à tous les capitaux versés
soit en compte courant, soit au fonds commun, à la Caisse des
Dépôts et Consignations.

La retraite peut être constituée par deux modes différents :

par livret individuel ou par le fonds commun.
La pension par livret individuel n'est pas autre chose que

l'effet d'un versement quelconque opéré par un individu
quelconque à la Caisse nationale des retraites.

Le fonds commun, fruit d'épargnes faites par la Société et
placé à la Caisse des Dépôts et Consignations fructifie, dans
les sociétés approuvées, au taux de 4 '/a %. et permet l'attri-

1 Je travaille en ce moment à une carte des pluies en Suisse, carte
destinée à montrer les faits saillants et les plus intéressants au point
de vue des précipitations atmosphériques.
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bution de pensions aux mutualistes âgés de cinquante-cinq ans
et taisant partie de la Société depuis longtemps.

Le plus grand avantage, à tous les points de vue, se trouve
dans le système du fonds commun mis en pratique
concurremment avec le système du livret individuel.

Voyons maintenant, en détails, les diverses formes d'application

du principe des retraites dans les mutualités scolaires
quasi-officielles :

A l'heure actuelle, on peut ranger les mutualités scolaires en trois
catégories bien distinctes :

1° La mutualité scolaire (système des Landes, de Rouen, à livret
uniquement individuel). A la fin de chaque année, les sommes
disponibles, après le payement des indemnités journalières de maladie,
sont versées, sauf une réserve, sur les livrets individuels de retraite.
Le calcul est simple, le travail facile, d'évidente netteté. Les
partisans du système arguent que l'enfant se déplace, quitte l'école, la
ville, qu'il sait, à la fin de chaque exercice social, quel est son avoir
personnel. 11 va de soi que l'épargne constituée de la sorte ne profite
que de l'intérêt à 3,50 % (Caisse nationale des retraites);

2° La mutualité scolaire (système le plus généralisé) place, par
semaine, 5 centimes sur le livret individuel (3,50 % à la Caisse de
retraites) et verse au fonds social commun (Caisse des Dépôts et
Consignaiions) environ 0 fr. 25, soit 1 fr. 30 par an, reliquat de la
somme attribuée aux secours mutuels, et qui est grossi, d'après
la loi de 1898 et les récentes décisions ministérielles, d'un quart de
la somme versée plus 1 fr. par tête de sociétaire, le tout jouissant
d'un intérêt de 4,50 %. Système avantageux, mais qui a i'inconvé-
nient de laisser tomber en déshérence une trop grande quantité de
livrets individuels oubliés par les ayants-droit et qui, de plus, creuse
un fossé entre les mutualités scolaires et les mutualités d'adultes,
car les Sociétés de secours mutuels et d'adultes placent, en général,
leurs fonds à la Caisse de Dépôts et Consignations (fonds social
commun). Comme elles ne font pas la retraite par le livret individuel,
elles s'agrègent, malaisément, les mutualités scolaires de ce type
qui conduisent à la retraite par deux chemins parallèles : livret
individuel et fonds commun. Le passage de la double voie à la voie
unique s'opère avec d'inévitables lenteurs ou bien même produit
des erreurs d'aiguillage ;

3° La mutualité scolaire (système de la Commission interministérielle

: 1901-1902), qui est déjà adoptée par quelques départements
et qui est à l'étude sur nombre de points, place les 0 fr. 10 de
cotisation hebdomadaire au fonds commun (Caisse des Dépôts, 4 fr. 50 %,
plus un quart de la somme versée, plus 1 fr. par tête de sociétaire).
Défalcation faite des frais occasionnés par les journées de maladie
(soit environ 0 fr. 25 par semaine), financièrement, la combinaison
est plus avantageuse que les autres. Pratiquement, elle est plus
simple. Elle permet, chaque année, d'indiquer sur un livret de
pension mutualiste, la somme qui, sur le fonds commun, intérêts
compris, ainsi que subvention, revient à chaque participant. Le
titulaire du livret n'a qu'à le produire, à l'entrée de la Société
d'adultes qui, à son tour, saisit le nouvel adhérent, à un moment
nettement fixé de sa vie mutualiste et qui, par les mêmes moyens,
le fait coopérer à la continuation de l'effort collectif. Quant au livret



— 270 —

individuel, il n'est pas supprimé : il est remis à l'enfant au début
de son initiation mutualiste. Un franc y est inscrit comme amorce,
comme indication. L'on enseigne au débutant qu'il y a une Caisse
nationale des retraites pour la vieillesse, que l'on peut, grâce à elle,
par une série de versements, s'y constituer une rente de 1 500 fr.
qui ne se confond pas avec la retraite mutualiste fixée encore, à
l'heure actuelle, à 360 fr. et qui sera bientôt augmentée. 11 est
probable que, par un progrès lent, mais sur, les préférences des
mutualités scolaires iront à la troisième modalité qui est une
application très ingénieuse de la loi du P'1' avril 1898.

Déjà en 1902-1903, l'évolution se dessine. Vingt mille livrets de
pensions mutualistes ont été pris.

Sans doute, l'on objecte qu'il eût mieux valu commencer par
préconiser la troisième méthode, puisqu'elle était la meilleure.
Mais l'on oublie que M. J.-C. Gavé a fondé la mutualité scolaire
en 1881 et qu'il n'a pu entrevoir les perspectives qu'ouvre la loi
de 1898. Telle est, du reste, la destinée des oeuvres sociales qu'elles
se modifient avec les mœurs, les circonstances, qu'elles ne sauraient
rester figées dans une hiératique immobilité, et que, nées du progrès,
elles doivent évoluer avec lui '.

(,-i suivre.) 1'. J.
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